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148e séance 

TRAITÉ DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE SUR LES 
INTERPRÉTATIONS ET EXÉCUTIONS 

AUDIOVISUELLES 

Projet de loi autorisant la ratification du traité de l’Orga-
nisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) sur 
les interprétations et exécutions audiovisuelles 

Texte adopté par la commission – no 1573 

Article unique 

Est autorisée la ratification du traité de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) sur les inter-
prétations et exécutions audiovisuelles, signé à Pékin le 
26 juin 2012, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

ACCORDS ENTRE LA FRANCE ET LA MOLDAVIE, LE 
BÉNIN, LA SERBIE ET L’ALBANIE SUR L’EMPLOI 

SALARIÉ DES FAMILLES DES AGENTS DES 
MISSIONS OFFICIELLES 

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Moldavie relatif à 
l’emploi salarié des conjoints des agents des missions 
officielles de chaque État dans l’autre, de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République du Bénin relatif à l’emploi salarié des 
personnes à charge des agents des missions officielles de 
chaque État dans l’autre, de l’accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la 
République de Serbie relatif à l’exercice d’une activité 
rémunérée des membres des familles des agents des 
missions officielles de chaque État dans l’autre, et de 
l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le conseil des ministres de la République d’Albanie relatif à 
l’emploi salarié des membres des familles des agents des 
missions officielles de chaque État dans l’autre 

Texte adopté par la commission – no 1666 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République de Moldavie relatif à l’emploi salarié des 
conjoints des agents des missions officielles de chaque État 
dans l’autre, signé à Paris le 27 mai 2016, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République du Bénin relatif à l’emploi salarié des personnes à 
charge des agents des missions officielles de chaque État dans 
l’autre, signé à Cotonou le 22 juillet 2016, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 

Article 3 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République de Serbie relatif à l’exercice d’une activité 
rémunérée des membres des familles des agents des 
missions officielles de chaque État dans l’autre, signé à 
Paris le 15 septembre 2016, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 

Article 4 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le conseil des ministres de 
la République d’Albanie relatif à l’emploi salarié des membres 
des familles des agents des missions officielles de chaque État 
dans l’autre, signé à Tirana le 19 septembre 2016, et dont le 
texte est annexé à la présente loi. 

ACCORDS ENTRE LA FRANCE ET L’OUZBÉKISTAN, 
LE KAZAKHSTAN ET LA CÔTE D’IVOIRE RELATIFS 

AUX SERVICES AÉRIENS 

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République d’Ouzbékistan relatif aux services 
aériens, de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan relatif aux services aériens et de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de Côte d’Ivoire relatif aux services 
aériens 

Texte adopté par la commission – no 1664 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République d’Ouzbékistan relatif aux services 
aériens (ensemble une annexe), signé à Tachkent le 
20 juillet 2016, et dont le texte est annexé à la présente loi. 
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Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan relatif aux services 
aériens (ensemble une annexe), signé à Astana le 
21 juin 2016, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 3 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République de Côte d’Ivoire relatif aux services 
aériens (ensemble trois annexes), signé à Abidjan le 
28 avril 2016, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

APPROBATION D’UNE CONVENTION FISCALE AVEC 
LE LUXEMBOURG 

Projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg en vue 
d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et 
la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et la 
fortune 

Texte adopté par la commission – no 1663 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 
fiscales en matière d’impôts sur le revenu et la fortune 
(ensemble un protocole), signée à Paris le 20 mars 2018, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.  
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